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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 612-6 du code de l’éducation est complété par les mots : « et après 
avoir réussi un concours ou après examen d’un dossier de candidature ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le master doit constituer un bloc homogène d’un point de vue pédagogique. Aussi il convient de 
ramener la sélection à l’entrée du Master et de supprimer la rupture entre M1 et M2. Cela 
contribuera à encourager une continuité du cursus pour les deux années du Master.


